Assurance autonomie :


la solidarité pour plus d’égalité





Le vieillissement des populations constitue une véritable révolution démographique. 


Pour la première fois  dans l’histoire de l’humanité, la population des plus de 60 ans sera égale à celle des enfants de 0 à 14 ans d’ici 2050. Pour la Belgique, la population des personnes âgées de plus de 64 ans passerait de 18% de la population totale en 2000 à près de 28 % en 2050, soit une augmentation de près de 50 %.1


Face à ce remarquable allongement de l’espérance de vie (nous gagnons un an de vie tous les 4 ans), nos sociétés doivent oser repenser une véritable solidarité qui garantisse  à chacun-e le droit à l’autonomie et à la dignité.


La situation de dépendance des personnes âgées ne peut être assumée seulement par les familles, faute de générer et d’accentuer de profondes inégalités sociales. En outre, beaucoup de personnes âgées vivent seules. Parmi elles, certaines ont peu ou pas de famille, ou une famille qui ne peut assurer la tâche de la dépendance : parents ayant un enfant handicapé, ou parents âgés dont les enfants ont eux-mêmes entre 60 et 70 ans. Enfin, on ne vit plus nécessairement à proximité de ses parents, de ses enfants. 





La dépendance ne peut reposer sur les seuls liens affectifs d’autant que ceux-ci s’expriment aujourd’hui à travers une diversité de modèles familiaux (familles monoparentales, divorcées, séparées, répudiées, recomposées, isolées…) et que la manière de concevoir et d’occuper les rôles au sein des familles évoluent.





Trop souvent, les familles se voient obligées de suppléer au déficit d’une prise en charge de la dépendance des personnes âgées  par l’État. Ces réalités ne peuvent que renforcer les inégalités entre les hommes et les femmes. En effet, les femmes assument largement, et en plus de leur travail professionnel, les fonctions d’aide et de soins aux personnes : une enquête montre que ce sont les filles et les belles-filles qui suppléent au manque de services permettant d’accompagner les diverses situations de dépendance (vieillissement, handicaps, maladies chroniques, accidents...).





Désormais, plus personne ne conteste que les soins dispensés aux personnes, ce travail de “care” a un prix. Celui-ci est resté trop longtemps confiné dans l’ombre de la sphère privée, alors que c’est une question de société qui réclame que l’État s’y investisse et organise la solidarité. Il est indispensable que la dépendance des personnes – et plus particulièrement celle des personnes âgées – soit rencontrée par le développement de services collectifs agréés, accessibles à tou-te-s et financièrement pris en compte au sein de notre système de sécurité sociale : aides familiales, aides ménagères, services de salons bien-être et soins, aides aux déplacements...


C’est pourquoi Vie Féminine revendique une assurance autonomie qui devrait couvrir l’incapacité partielle ou totale d’accomplir soi-même les gestes de la vie quotidienne. Il s’agit de compléter ce qui est déjà couvert par l’Assurance Maladie Invalidité : les besoins de relations, communications, stimulations à l’autonomie doivent trouver réponse dans des formules souples et diversifiées d’accompagnement. La prise en charge de la santé physique et le bien être psychologique sont intimement liés.








La dépendance, une question sociale





-	Le faible niveau des pensions légales (rappelons que 70 % des femmes ont une pension inférieure à 30.000 F) contraint de nombreuses personnes à la dépendance familiale. On sait que le coût moyen d’un séjour en Maison de Repos et de Soins dépasse de loin le montant d’une pension. 


m	L’insuffisance de ressources de la personne dépendante la contraint parfois à faire appel au CPAS en dernier recours. Les CPAS sont chargés de récupérer les aides octroyées auprès des proches (générations ascendantes et descendantes). Ces procédures accentuent la dépendance des individus les uns par rapport aux autres.


-	Le manque de services collectifs diversifiés et accessibles oblige les familles à remplir au quotidien des missions d’aides et de soins qui peuvent perturber profondément les liens familiaux : la contrainte de la dépendance peut entraîner des effets pervers et nuire aux échanges affectifs entre générations.


-	La prise en charge de la dépendance perturbe d’autant plus les familles qu’elles sont précarisées et ne peuvent se payer une aide ou des aménagements de confort de la vie quotidienne. Elle met aussi en difficulté bon nombre de familles qui supportent très mal un tel poids physique, moral et financier.





L’absence de services collectifs  accessibles prédispose à la maltraitance





-	Des enquêtes récentes (ULG) ont mis en évidence que l’isolement et/ou la charge trop lourde supportée par les familles peuvent conduire à des situations de maltraitance des personnes âgées. La tension émotionnelle, source de stress, d’angoisse, d’insomnie et de dépression est souvent citée comme premier effet de la prise en charge d’une personne âgée dépendante, à laquelle s’ajoutent la fatigue physique et l’impact financier.


-	Le manque de services d’aide et de soins à domicile et de centres de jour est flagrant. Des statistiques récentes ont révélé que la pause-carrière est prise de plus en plus par des femmes de plus de 45 ans pour concilier leur vie professionnelle et leur vie familiale. 


De la même façon, le dernier accord interprofessionnel permettra à partir de 2002 de bénéficier d’un crédit temps en remplacement des dispositifs de pause-carrière en vigueur, et tout particulièrement pour les plus de 50 ans. Cette mesure non obligatoire va renforcer la distribution des rôles stéréotypés  au sein des familles et aller à l’encontre de la création de nouveaux emplois dans le secteur des services. 





Les femmes doublement soumises aux inégalités...





-	Le manque de services collectifs et la non prise en compte du temps imparti à ces tâches pèsent lourdement sur la santé des femmes. Les études estiment que l’aide informelle aux personnes dépendantes est assurée à 80 % par les filles et belles-filles, dont la moitié a plus de 64 ans. Les hommes interviennent surtout lorsqu’ils sont enfant unique ou que la famille est composée exclusivement d’hommes.


m	D’une façon générale, les allocations de remplacement de revenus sont en diminution constante par rapport aux salaires (en matière de pensions, on passerait d’un taux de remplacement de 32,5 % en 2001 à 21 % en 2050). Les femmes en sont les premières victimes. Ces inégalités de ressources primaires (pensions) se conjuguent très souvent avec d’autres inégalités de revenus : les femmes bénéficient rarement de fonds de pensions et autres avantages extra-légaux.


Le coût de l’aide à domicile





-	Les parties non remboursées des soins, médicaments et aides diverses peuvent grever lourdement les revenus.


-	Un grand nombre de personnes ne peuvent supporter le coût de l’aide à domicile que l’on estime aujourd’hui à 50.000f par mois pour les maladies chroniques. 


-	Quand le maintien à domicile devient impossible, la personne âgée doit payer son hébergement (les soins sont financés par l’assurance-maladie, mais l’hébergement est à charge de la personne). Un tiers des personnes hébergées en Maisons de repos et Maisons de repos et de soins ne peuvent payer le prix minimum demandé (de 32.000f à 38.000F/mois), et dépendent d’une intervention de leur famille ou du CPAS qui finance le solde.


-	Avoir recours au CPAS, c’est ajouter à la réalité de dépendance une violence morale. En effet, les CPAS décident librement de la modeste somme d’argent de poche laissée à la disposition de la personne âgée pour payer ses vêtements et diverses petites dépenses contribuant à son bien être et lui garantissant autonomie et liberté. 	


Mais dépendre de sa famille ne constitue pas non plus une solution très enviable. Pour la personne dépendante, disposer d’une somme d’argent à gérer elle-même est essentiel pour garder une image positive d’elle-même, lui assurant un espace d’autonomie et de liberté. De plus, faire appel à des services n’est pas une démarche naturelle ; disposer d’une somme d’argent pour le faire peut favoriser la demande de services.





Le système actuel	


 


En Belgique


-	Le système d’assurance sociale ne répond que très partiellement au défi de la dépendance. Seules diverses formules d’assistance ont été imaginées pour accompagner la dépendance. Elles concernent plus ou moins 100.000 personnes (personnes âgées et personnes handicapées bénéficiant de l’aide d’une tierce personne) 2


-	Une réelle prise en charge de la dépendance exigerait la création d’une nouvelle branche dans la sécurité sociale. Reconnaître l’importance d’une prise en charge collective de la dépendance est indispensable pour sauvegarder des relations intergénérationnelles harmonieuses consacrant les droits fondamentaux de la personne. Cette reconnaissance doit se concrétiser dans le développement et la création de services collectifs organisant une solidarité plus juste entre les générations et entre les sexes.


-	La Région flamande a pris l’initiative d’instaurer une «assurance soins» destinée à couvrir les frais non médicaux découlant de la perte d’autonomie. Celle-ci devrait voir le jour fin 2001. Si l’on peut reconnaître l’intérêt d’un tel projet, cette situation crée une discrimination inacceptable entre les citoyens du nord et du sud du pays, et constitue une brisure dans la solidarité fédérale.


-	L’État  se désinvestit une fois de plus du système fédéral de sécurité sociale, et renvoie la charge des personnes dépendantes sur les familles et les bénévoles qui assurent des visites à domicile, accompagnent la distribution des repas au domicile, dans les hôpitaux, Maisons de repos et soins, assurent des déplacements pour les soins, courses, ...





En Europe


-	En Allemagne, l’assurance dépendance est entrée en application le 1er janvier 1995. Elle est financée par un accroissement des cotisations sociales (part patronale + part travailleur : les travailleurs ont notamment accepté de renoncer à un jour férié par an au bénéfice d’une création nette de quelques 140.000 emplois). 


-	Le Luxembourg a entamé la même démarche depuis janvier 1999.


-	La France vient de se doter d’une Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) en faveur des personnes âgées de plus de 60 ans. Son financement sera assuré à la fois par des fonds régionaux, des fonds en provenance de la Sécurité Sociale et une Contribution Sociale Généralisée.

















-	Vie Féminine estime que la dépendance des individus et sa prise en charge  constituent un défi à rencontrer au sein du système de sécurité sociale fédérale.


-	Les formules d’assistance ne sont pas une réponse digne d’une société chargée de garantir un droit à l’autonomie pour chacun-e. Il est fondamental de transformer les dispositifs d’assistance en un système d’assurance sociale obligatoire.


-	Cette assurance autonomie doit être instaurée sur base de cotisations personnelles obligatoires à la sécurité sociale pour tout citoyen adulte, et constituer un droit personnel inaliénable.


-	Elle doit s’inscrire dans une perspective de créations d’emplois au sein de services collectifs agréés garantissant un véritable statut à l’ensemble des professionnel-le-s concerné-e-s.


-	Elle doit permettre le choix entre diverses formules d’accompagnement professionnel de la dépendance, au domicile ou en institution, par un accès financier et une offre de services de qualité accessibles à tou-te-s.


-	Elle devrait être octroyée à la personne dépendante, moitié en argent comptant et  moitié en chèques services à négocier auprès de services collectifs agréés dans le secteur non marchand. Ceci ne correspond en rien aux actuels ALE et Titres services.


-	L’assurance autonomie pourrait être administrée et gérée par les institutions et organismes compétents en matière d’assurance indemnités (mutualités). Elle devrait s’appuyer sur un conseil d’avis rassemblant les différents partenaires concernés et respectant la parité hommes-femmes.


-	Son financement pourrait être assuré par une Cotisation Sociale Généralisée portant sur l’ensemble des revenus (CSG).


-	Sa mise en œuvre devrait  faire l’objet d’une programmation et être soumise à évaluation.














1 	Rapport du comité de politique économique. Lettre mensuelle socio-économique mars 2001


2 	Dans le cas de l’APA accordée aux plus de 65 ans, la dépendance se mesure autour des 6 critères suivants :


se déplacer, absorber ou préparer sa nourriture, assurer son hygiène corporelle et s’habiller, entretenir son habitat et accomplir les tâches ménagères, vivre sans surveillance, être conscient des dangers et être en mesure de les éviter, communiquer et avoir des contacts sociaux.





